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Agissons pour une alternative démocratique 

et de progrès

L

e gouvernement, ardemment soutenu par le MEDEF, engage une politique lourde de conséquences pour les salariés et la population. Mais ceux-ci n’ont pas leur mot à dire.

Dans le secret des cabinets ministériels s’élaborent des projets de transferts de missions publiques.

Les «  assises des libertés locales » relèvent de la campagne de communication et d’affichage, bien loin du débat et des préoccupations concrètes de la population.

La présentation de celles-ci est trompeuse, masquant une volonté de transformer en profondeur nos institutions et les valeurs (égalité de traitement, laïcité, continuité, solidarité…) dont sont porteurs le service public et la fonction publique.

La volonté de passer en force est évidente.

Nous sommes loin de la réponse aux aspirations fortes exprimées par la population, qui ne sera pas appelée à se prononcer, pour plus et mieux de service public, plus de proximité, plus de lisibilité et de transparence des lieux de décisions.

Vers une décentralisation-régionalisation
et la disparition des principes
d’égalité de traitement et de solidarité ?

Ce que signifient les orientations gouvernementales :

(
La mise en cause des grands principes républicains d’égalité de traitement.

Le projet de loi gouvernemental veut modifier la constitution en rajoutant à celle-ci que « l’organisation de la République est décentralisée », en prévoyant l’« expérimentation » et la possibilité pour les collectivités territoriales de déroger aux lois et règlements, le « pouvoir » d’une collectivité sur les autres en cas de projet commun. Tout dépendrait donc des politiques locales et des moyens financiers des régions. La concurrence entre régions prendrait le pas sur le nécessaire aménagement harmonieux du territoire, la loi du marché sur le service public. Ce projet conduirait à une perversion de la décentralisation.

(
Une nouvelle organisation des pouvoirs autour de la région dans une conception fédérale de l’Europe avec un affaiblissement du niveau national.
(
La redéfinition des missions publiques avec un recentrage de l’Etat sur les missions « régaliennes » (Police, Justice, Défense). Le Premier ministre déclare que les missions rentrant dans le secteur concurrentiel devront être privatisées. Certaines seraient renvoyées, dans un premier temps, vers les collectivités locales avec un désengagement de l’Etat et un transfert massif de charges financières, l’objectif final restant le même. 

Le désengagement de l’État trouve une première traduction dans le projet de budget 2003, qui pourra être aggravé par de nouvelles suppressions de crédits du fait de la surestimation de la croissance, des cadrages et injonctions européens.

Pour les usagers, la baisse des impôts sur le revenu s’accompagne d’ores et déjà de l’augmentation des impôts locaux dans un « transfert » qui pénalise les plus modestes. Le niveau de service public pourra varier selon la richesse des régions et des territoires alors que la constitution reconnaît les mêmes droits aux citoyens (rappelons que 1/3 des régions concentrent 2/3 de la richesse nationale, que la part du PIB national varie de 0,4 à 28,6 % et celle par habitant va du simple au double selon les régions...).

L’avenir du statut de la fonction publique bâti sur une conception nationale du service public est en jeu. Le risque serait de voir rapidement se diversifier la gestion des personnels selon la collectivité et la région avec éclatement du statut général de la fonction publique et de la grille unique des salaires.

Les fondements mêmes du service public (égalité de traitement, continuité, adaptabilité, neutralité…) seraient mis en cause.

Le projet de loi s’inscrit ainsi dans une philosophie ultra-libérale réduisant l’intervention publique à des fonctions minimales (pilotage, régulation et contrôle) renvoyant vers la privatisation, le marché, la loi du profit, la réponse aux besoins sociaux, individuels et collectifs.

Agir pour d’autres orientations,
pour des réformes démocratiques
et un meilleur service public

La CGT ne se satisfait pas de la situation actuelle. Dans beaucoup de domaines, le service public n’est pas exempt de critiques. Les inégalités s’accroissent en fonction des territoires et des moyens financiers de chacun.

Les difficultés ont pour origine des choix délibérés engagés de longue date par les gouvernements successifs, empêchant le service public de répondre aux nouveaux besoins en se désengageant ou en le privant notamment des moyens humains et financiers nécessaires. 

Les usagers et la population sont attachés au service public mais ils expriment également l’aspiration à plus et mieux de service public dans la proximité et à des possibilités d’intervention sur les décisions à tous les niveaux.

C’est pourquoi l’UGFF-CGT appelle à agir pour une reconquête du service public. Un grand débat public est nécessaire avec tous les acteurs.

Dans ce cadre, l’ugff fait des propositions :

(
Les usagers, la population et les personnels doivent pouvoir intervenir sur le service public qui est un outil de la Nation. La démocratisation de l’appareil d’État est au cœur des alternatives à construire. Les politiques publiques, les missions publiques, leur contenu et leur mise en oeuvre doivent pouvoir être réellement débattus. Nous revendiquons la création d’instances locales, départementales, régionales, nationales donnant la parole aux usagers et aux représentants des salariés pour une prise en charge réelle des difficultés et aspirations : définition des besoins, politique budgétaire et d’emploi, implantation des services publics de proximité, évaluation de son efficacité…

(
Les réformes doivent viser le progrès économique et social, répondre aux attentes et besoins de la population, mieux assurer les droits et en reconnaître de nouveaux. Les transferts de compétences ne se justifient que s’ils permettent un meilleur service public dans un cadre de solidarité nationale, d’égalité de traitement des populations. Un état des lieux est indispensable. Il doit inclure les missions déjà décentralisées. Ces questions doivent être aussi débattues avec les personnels pour renforcer la qualité des prestations rendues au citoyen et les droits des agents. 

(
Le développement des complémentarités entre services de l’État et des collectivités territoriales est nécessaire pour assurer l’égalité de traitement des citoyens et dégager de nouvelles potentialités pour répondre aux situations diversifiées sur le territoire. Cette coopération doit s’imposer en particulier entre les régions et l’État.

(
Les fonctionnaires doivent disposer de garanties statutaires unifiées et renforcées dans le cadre du statut général. Des droits nouveaux nationaux doivent être reconnus avec des instances de concertation dotées de réelles prérogatives. C’est aussi l’assurance pour les usagers d’un service public efficace et de qualité.

L’Ugff-CGT appelle 

· à agir contre le projet gouvernemental,

· à œuvrer avec les usagers, la population, les élus, pour des services publics de haut niveau, pour l’égalité de traitement et la réponse aux besoins allant de pair avec un statut renforcé pour les personnels.

Pour prendre contact : UGFF-CGT – 263, rue de Paris – Case 542 – 93515 Montreuil
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